
                                                                                                                             
MAIRIE DE JEUXEY 

 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE  

DU CONSEIL MUNICIPAL du 31 MAI 2024 
 

 
Le conseil municipal de JEUXEY, régulièrement convoqué, s’est réuni à 20H00 au nombre prescrit par la 
loi, à la mairie de JEUXEY, sous la présidence de monsieur Oreste TIMOTEO. 

 
Les membres du conseil municipal ont approuvé à l’unanimité le compte-rendu du dernier conseil 
municipal du 10 avril 2024. 
 

 

 URBANISME – CIMETIERE : ACHAT DE PARCELLES POUR AGRANDISSEMENT 

 

Le maire de Jeuxey informe qu’il convient d’agrandir le cimetière de Jeuxey, ce dernier manquant 
de places pour de nouvelles concessions, et que pour ce faire, il convient d’acquérir les parcelles ci-
annexées suivantes : AC 144 et AC 146, en zone UB et N. Une offre a été envoyé aux propriétaires 
de ces parcelles, ces derniers l’ont accepté. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le maire à signer tout acte se rapportant à cette vente 

 
 URBANISME – VENTE DE TERRAIN 

 
Le maire de Jeuxey, indique qu’il est proposé de céder une fraction de parcelle à un administré pour 
régulariser une anomalie urbanistique.  

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de céder à l’euro symbolique à 
un administré une fraction de 188m2 de la parcelle C39, ainsi qu’un délaissé de chemin rural d’une 
surface de 3a05, et précise que les frais relatifs à cette vente sont à la charge de l’acquéreur. 

 
 RH - CONTRATS EDUCATIFS D'ENGAGEMENT (CEE) 

 
Le maire de Jeuxey, informe que dans le cadre de l’extrascolaire, il convient de délibérer afin de 
fixer le montant des indemnités des contrats éducatifs d’engagement (CEE).  

Le CEE est un contrat de travail de droit privé, spécifique, destiné aux animateurs et aux directeurs 
des accueils collectifs de mineurs. Il fait l’objet de mesures dérogatoires au droit du travail en ce qui 
concerne le temps de travail, le repos du salarié et la rémunération. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le maire à recruter et signer des CEE en fonction des 
besoins pour exercer les fonctions d’animateurs au sein du centre d’accueil collectifs pour mineurs, et 
fixe l’indemnité du personnel éducatifs des accueils collectifs pour mineurs de la commune 

 

 RH - ASTREINTES ET MODALITÉS D’INDEMNISATION 
 

Le maire de Jeuxey, rappelle que l’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, 
sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à 
son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de 
l’administration. La durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail effectif 
ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail. 
 
Certaines astreintes sont spécifiques aux agents de la filière technique, et d’autres aux agents de 
toutes les autres filières   
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de mettre en place les 
astreintes et les permanences au bénéfice des agents titulaires et contractuels selon les modalités 
précisés dans la délibération. 
 

 



 . CHASSE – REVISION DU BAIL  
 

Le maire de Jeuxey, rappelle la délibération n°16/2022, attribuant le bail de la location de chasse et 
que le montant de ce bail est révisé sur la base de la variation de l’indice national de fermage publié 
par arrêté ministériel, informe que dans le nouveau cahier des clauses générales de la chasse en 
forêt domaniale, l’indexation donne une variation de 5.63% pour cette année. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité décide d’appliquer l’indexation de 5.63% pour le loyer du bail 
de chasse pour la campagne 2024/2025.  

 
 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES : 
 
 
ELECTIONS 
 
Détermination des conseillers qui effectueront les tours de garde lors des élections européennes.  
 

 
REUNION DE RESTITUTION VELO 
 
Mardi 4 juin à 19h30 aura lieu à la communauté d’agglomération un compte rendu du voyage d’études 
effectué aux Pays-Bas sur les infrastructures vélo.  

 
 

SALLE DES ASSOCIATIONS 
 
La salle des associations est à présent terminée. Une visite pour les élus est planifiée le lundi 3 juin à 
18h30.  
 
LOGEMENTS SENIORS 
 
Livraison prévue fin juin.  
 
VITESSE DE CIRCULATION 
 
Réflexion en cours pour passer à 30km/h et poser des aménagements visant à réguler la vitesse. 
 
ECLAIRAGE PUBLIC 
 
Fin de l’éclairage public pour l’été 
 

 
Clôture du conseil : 22H45 
 
Prochain conseil municipal :    Date à déterminer ultérieurement 

À JEUXEY, le 4 juin 2024 
 

                         Le Maire 
 

                    Oreste TIMOTEO 
 

 
 
 
 


